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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 57, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur le recours aux données issues des objets connectés dans le cadre du 
traitement juridique d’une affaire.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article adopté par le Sénat en première lecture vise à pouvoir considérer juridiquement les 
données issues d’objets connectés dans le cadre d’une enquête judiciaire, au titre de l’accusation ou 
de la défense.


